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Plan arbres 2020-2025 

« Contribuer à l’atténuation des effets du changement climatique, à la protection et au maintien de la 
biodiversité, à la préservation des paysages », ce sont les objectifs du « plan arbres » du 
Département de la Vienne relayé à la Communauté de Communes du Loudunais par Vincent Aiguillon 
animateur Patrimoine.  
Nous envisageons la plantation de 1 200 plants sur 2 ans sur le territoire de la commune. 
Pour les haies, doubles ou triples, ils s’agit de plants d’essences labélisées «  végétal local », paillés 
avec protection « gibier ». 
Pour les vergers, ce sont des «  arbres fruitiés paysans », des variétés anciennes datant d’avant les 
années 50 qui seront plantées. 
Le Département subventionne, à certaines conditions, l’achat des plants et la commune prend à sa 
charge la préparation des terrains communaux, la plantation, l’entretien et la taille de formation. 
Notre projet vous intéresse : contacter la mairie ou les conseillers municipaux; votre aide sera la 
bienvenue, si vous connaissez notamment des espèces fruitières à sauvegarder ou si vous savez 
tailler. Nous faisons appel au bénévolat : jardiniers amateurs, chasseurs, retraités, etc…. 
C’est un projet fédérateur qui nous concerne tous.            
                     Le Maire, 

Alain ADHUMEAU 
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AU FIL DE L’HISTOIRE 
L’église Saint Maximin de Mouterre Silly est inscrite en totalité à l’inventaire des Monuments Historiques depuis le 19/08/1957. 

L’église est un bon exemple du gothique de l’Ouest de la France, dit « Angevin », avec des voûtes à nervures fortement bombées (XIIe-
XIIIe siècle). 
 
Son plan est simple, à quatre travées: une vaste nef rectangulaire ( deux anciennes travées) et dans sa continuité, le transept et le chœur. 
Le clocher est déporté sur la façade Nord, et la sacristie est située sur la façade Sud. Ces deux éléments ne sont pas construits sur la 
trame structurelle de la nef, du transept et du chœur. 
 
Les murs sont en maçonnerie de pierre calcaire, épaulés par des contreforts massifs en façade. Le transept et le chœur sont constitués de 
voûtes d’arêtes cintrées en pierre et couverts d’une charpente en bois. 
La nef est directement couverte d’une charpente en bois avec un plafond en lambris. Autrefois, cette nef était également couverte de 
voûtes d’arêtes cintrées en pierre, comme l’attestent d’anciens piliers de voûtes visibles à l’intérieur de l’église.  
 
L’église a subi de lourds dommages lors des guerres de religion. Elle fut brûlée et saccagée en 1562, puis pillée en 1599.  Les voûtes de 
la première nef seraient probablement tombées à cette époque. L’église ne sera restaurée qu’au début du XIIIe siècle par la famille de 
Silly. 
 
Aujourd’hui, l’église présente de nombreux désordres structurels . 
Entre 1923 et 1931, l’église a subi différentes interventions en urgence, demandées par la commune, en particulier: 
 La réparation de la charpente de la nef (1923-1924) 
 Une nouvelle réparation de la charpente et la consolidation d’une voûte fissurée (1930-1931). 
Plus récemment , après la fermeture de l’église pour raison de sécurité, la voûte de la nef a été étayée, ce qui est toujours en place. 
Le conseil municipal a confié la restauration au cabinet d’Architectes du Patrimoine « ARC ET SITES »  Bertrand JOUBERT de Béruges 
(86) qui établira un diagnostic complet des travaux pour décembre 2021.  

Descriptif rédigé d’après les recherches de Madame DIVET de l’Agence Technique Départementale. 
 

Eglise Notre-Dame de Chasseignes 
 

Restaurer un monument et le faire vivre ensuite! 
C’est ce à quoi nous nous employons.  

 
Après un concert cet été et une exposition pour les journées du Patrimoine, 
nous ferons installer la fibre et nous programmerons des animations pour 
2022. Ceci sera réalisé avant que ne commence pour 2 ou 3 ans la 
restauration intérieure ( peintures murales, mobiliers, tableaux, tabernacle). 

 

 

 

PANNEAU POCKET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La mairie vous informe sur les travaux dans la 
commune, relaye les informations de la préfecture, de la 
gendarmerie et des diverses administrations et des 
animations qui ont lieu dans la commune. 
Si vous avez besoin d’aide pour télécharger 
l’application, s’adresser en mairie. 
 

NOUVEAU SITE INTERNET  
NOUVEAU LOGO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un nouveau logo et un nouveau site internet régulièrement 
mis à jour «https://www.mouterresilly.fr » conçus par                
Christophe CHARPENTIER « VISUELLEMENT » à Loudun.  

RAPPEL 
Vous pouvez bénéficier d’une aide aux transports 
scolaires de 20 € par enfant et d’une aide au permis 
de conduire à partir de 15 ans de 250 € contre 25 
heures de travail d’intérêt citoyen.  

Pour plus d’informations, s’adresser en mairie. 



Commission Patrimoine et Bâtiments: 
Animée par Daniel COLAS avec Delphine YVON, Ludovic HOREL, Laurent RETAILLEAU 
 
 Constructions du garage municipal, du local chasse et du club house (foot) terminées 
 Peinture du hall de la mairie refaite 
 Travaux à l’école et aux logements communaux en cours 

 
Commission Aménagements et Voirie: 
Animée par Joël TASCHET avec Delphine YVON, Benoît GRATTEAU, Ludovic 
HOREL, Laurent RETAILLEAU, Frédéric TASCHET: 
 
 Enrobés à la Prée terminés 
Prochainement: 
 Aménagement extérieur du garage municipal et clôture  
 Cour et muret de la Maison d’Accueil Familial 
 Rue de l’église et chemin des abeilles à Chasseignes 
 Aménagement du carrefour de la RD 47/ rue du Moulin Guibert au Petit Insay 
 

Commission Bien Vivre Ensemble: 
Animée par Grégory BARON avec Stéphanie PETIT, Marina PREUD’HOMME, Frédérique SAMSON, Delphine 
YVON 
 
 Numérotation des habitations revue en vue de la fibre optique 
 Organisation du 14 juillet 
 Révision de la carte communale 
 

Commission Communication: 
Animée par Alain ADHUMEAU, Catherine BROTTIER, Evelyne VERSARI 
 
 Nouveau logo, nouveau site internet et application Panneau Pocket 
 Réalisation des bulletins municipaux 

Pourquoi une mini pelle? 
 

Etre tributaire des disponibilités des entreprises du BTP pour de petits 
travaux posait régulièrement problème. Nous avons investi dans une  
mini pelle et un de nos agents a suivi la formation obligatoire pour la 
conduire. Cela permet souplesse et efficacité pour des travaux de 
quelques heures ou une journée. Ex: refaire une canalisation à 
Chasseignes, creuser fossé et plateforme à Silly, travaux au stade, 
arrachage de souches,  recreuser des fossés à Preuilly et à Nué etc…. 
Un bon investissement! 
 

 

Manifestations 2021/2022 

 15 Octobre : Concert de Jazz (Culture et Patrimoine) 
 11 Novembre : Cérémonie au monument aux morts 
 3 Décembre : Théâtre d’improvisation ( Culture et P) 
 29 et 30 Janvier : Exposition et conférence de  
Jacques Albert et Jacques Pirondeau 
 19 Mars : Soirée chasse (ACCA) 
 25/26 et 27 Mars : « De la terre à l’assiette » (Culture 

et Patrimoine) 

Ecole de Mouterre 
 
Madame JEULAND accueille 24 élèves de CE et CM dans le cadre du RPI avec St-Laon ( Maternelle et CP.). 
 
L’été a été un moment de travaux intenses qui seront terminés à la Toussaint: mise en conformité avec la 
réglementation PMR ( personnes à mobilité réduite), toilettes neuves, mobilier de la cantine en grande partie 
renouvelé et peintures refaites, nouvelles tables scolaires réglables à la taille de l’élève. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLES SCOLAIRES A VENDRE 
 

Les anciennes tables de l’école sont 
mises en vente au prix de 10 euros 
l’unité. Il existe 3 modèles de taille 
différente. Pour plus de renseignements 
s’adresser en Mairie. 

SECURITE ROUTIERE DANS LES VILLAGES 

 
A la demande de certains habitants du bourg, de Chasseignes, de Germiers et du 
Petit Insay, une réflexion est menée en accord avec le service du Département, pour 
lutter contre la vitesse excessive en agglomération. Des « STOP », coussins 
berlinois, miroirs vont être mis en place en début d’année prochaine, de façon 
provisoire afin de recueillir votre avis sur ces aménagements, comme nous avons fait 
à l’entrée du bourg– carrefour D 59 / route du stade.  L’installation définitive vient 
d’être effectuée, celle-ci se révèle efficace pour casser la vitesse d’automobilistes un 
peu trop pressés.  

La vie associative reprend des couleurs! 
 

L’ACCA ( chasse) a pu maintenir certaines de ses activités de plein-air. Elle vient d’intégrer son nouveau local 
près du garage municipal et envisage une soirée en mars prochain. 
Culture et Patrimoine a repris ses animations depuis le début de l’été et propose des spectacles jusqu’en décembre, 
tout en préparant une programmation complète pour 2022. 
L’OMS (foot) a repris la compétition suite à un accord avec le club de Sammarçolles et va pouvoir bénéficier de 
son tout nouveau Club-house construit dans le prolongement des vestiaires du stade. 
La Cie Blast  poursuit ses activités autour de la pièce « Epouvantails » écrite et mise en scène par Arthur 
GUEZENNEC. 
 

 Reprise de la belote le mercredi à 14h00 à l’école dans la bonne humeur.  
N’hésitez pas à les rejoindre ! 

 

EOLIENNES 

Le projet de VALECO entre Silly et Chalais a fait l’objet 
d’une enquête publique en juin. A l’issue de celle-ci le               
commissaire enquêteur a émis un avis défavorable le 23                
juillet 2021. Auparavant une enquête d’opinion effectuée à la                
demande de VALECO avait fait état d’une opposition majori-
taire des habitants de Chalais, Angliers et Mouterre-Silly. 
Le conseil municipal de Mouterre avait voté contre ce projet. 
Mme la Préfète devrait normalement ne pas accorder                 
d’autorisation à VALECO. 


